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MENTIONS LEGALES 

 

 
 

PRISE D’EFFET ET CESSATION DE LA GARANTIE 
 

La garantie de la présente notice d’information prend effet à compter du 1er janvier 2021 à 00H00. 

La garantie ne bénéficie aux Assurés qu’à compter de la date de délivrance de la Carte et pendant sa durée de validité. Toutefois, 

la déclaration de perte ou de vol de la Carte ne suspend pas la garantie. 

Le bénéfice de la garantie cesse, pour chaque Assuré : 

 en cas de retrait total d'agrément de l’Assisteur, conformément à l'article L 326-12, alinéa 1 du Code des assurances, 

 à la résiliation de la Carte, 

 en tout état de cause, à la date d'effet de la résiliation ou de cessation du Contrat. 

Le non renouvellement éventuel du Contrat entraînera la cessation de la garantie pour chaque Assuré à partir de la date 

d’échéance du Contrat. 

 

INFORMATION 
 

La présente notice d’information décrit la garantie et les obligations de l’Assisteur. 

Il est convenu avec l’Assisteur que la responsabilité de la bonne information et de la mise à disposition de la notice d’information 

au Titulaire incombe à l’Emetteur. 

En cas de modification des conditions de garantie, ou en cas de résiliation du présent Contrat, l’Emetteur informera, par tout 

moyen à sa convenance, le Titulaire dans les conditions prévues aux conditions générales du contrat Carte conclu avec 

l’Emetteur. 
 

LOI APPLICABLE 
 

Le présent Contrat est soumis à la loi française. En cas de différence de législation entre le Code Pénal français et les lois pénales 

locales en vigueur, il est convenu que le Code Pénal français prévaudra quel que soit le pays concerné. 

 

TRIBUNAUX COMPETENTS 
 

Le Contrat est régi exclusivement par le droit français. Tout litige né de l’exécution, de l’inexécution ou de l’interprétation du 

présent Contrat sera de la compétence exclusive des juridictions françaises. 

 

SECURITE DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 

L’Assuré reconnait être informé que l’Emetteur, en tant que Responsable de traitement, traite ses données personnelles confor-

mément à la règlementation relative à la protection des données personnelles en vigueur et que par ailleurs : 

 Les réponses aux questions posées sont obligatoires et l’exactitude des données transmises est essentielle. En cas de 

fausses déclarations ou d’omissions, les conséquences à l’égard de l’Assuré peuvent être la nullité du Contrat (article L 

113-8 du Code des assurances) ou la réduction des indemnités (article L 113-9 du Code des assurances).  

 Le traitement des données personnelles est nécessaire à l’exécution de son Contrat et de ses garanties, à la gestion des re-

lations commerciales et contractuelles, ou à l’exécution de dispositions légales, réglementaires ou administratives en vi-

gueur. 

 Les données collectées et traitées sont conservées pour la durée nécessaire à l’exécution du Contrat ou de l’obligation lé-

gale. Ces données sont ensuite archivées conformément aux durées prévues par les dispositions relatives à la prescription. 

 Les destinataires des données concernant l’Assuré sont, dans la limite de leurs attributions, les services de l’Emetteur en 

charge de la passation, gestion et exécution des contrats et de leurs garanties, ses délégataires, mandataires, partenaires, 

sous-traitants, réassureurs dans le cadre de l’exercice de leurs missions. 

Elles peuvent également être transmises s’il y a lieu à toutes personnes intervenant au Contrat tels qu’avocats, experts, 

auxiliaires de justice et officiers ministériels, curateurs, tuteurs, enquêteurs. 

Des informations le concernant peuvent également être transmises, par lui-même ou par l’Emetteur, à l’Assisteur qui les 

traitera en qualité de Responsable de Traitement pour les traitements qu’il met en œuvre dans le cadre de ses prestations 

Contrat d’assistance n°4517 souscrit auprès de MUTUAIDE ASSISTANCE (SA au capital de 12 558 240 € entièrement 

versé - Entreprise régie par le Code des assurances, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny 

sous la référence 383 974 086 et située 126 rue de la Piazza - CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX) pour le compte 

des Assurés conformément à l’article L.112-1 alinéa 2 du Code des assurances. 

Ce contrat d’assistance est souscrit par CAMCA Courtage, courtier d’assurance inscrit à l’ORIAS sous le numéro 

07002817 (www.orias.fr),  agissant en vertu d’un mandat de l’Emetteur emportant délégation de signature. 
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(y compris la gestion des réclamations détaillée au titre « RECLAMATION/MEDIATION » de cette notice), ainsi qu’à 

toutes personnes habilitées au titre de Tiers Autorisés (juridictions, arbitres, médiateurs, ministères concernés, autorités 

de tutelle et de contrôle et tous organismes publics habilités à les recevoir ainsi qu’aux services en charge du contrôle tels 

les commissaires aux comptes, auditeurs ainsi que les services en charge du contrôle interne). 

 En sa qualité d’organisme financier, l’Emetteur est soumis aux obligations légales issues principalement du Code moné-

taire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et contre le financement du terrorisme et, à ce 

titre, il met en œuvre un traitement de surveillance des contrats pouvant aboutir à la rédaction d’une déclaration de soup-

çon ou à une mesure de gel des avoirs. 

 En sa qualité d’Emetteur celui-ci est fondé à effectuer des traitements de données relatives aux infractions, condamna-

tions et mesures de sûreté en cours d’exécution du Contrat dans le cadre de la gestion du contentieux. 

Les données et les documents concernant l’Assuré sont conservés pour une durée de cinq (5) ans à compter de la clôture 

du Contrat ou de la cessation de la relation. 

 Les données personnelles de l’Assuré pourront également être utilisées dans le cadre d’un traitement de lutte contre la 

fraude à l’assurance pouvant conduire, le cas échéant, à une inscription sur une liste de personnes présentant un risque de 

fraude. 

Cette inscription pouvant avoir pour effet un allongement de l’étude de son dossier, voire la réduction ou le refus du bé-

néfice d’un droit, d’une prestation, d’un contrat ou service proposés. 

Dans ce cadre, des données personnelles le concernant (ou concernant les personnes parties ou intéressées au Contrat) 

peuvent être traitées par toutes personnes habilitées intervenant au sein des entités du Groupe dont l’Assisteur fait partie 

dans le cadre de la lutte contre la fraude. Ces données peuvent également être destinées au personnel habilité des orga-

nismes directement concernés par une fraude (autres organismes d’assurance ou intermédiaires, autorités judiciaires, mé-

diateurs, arbitres, auxiliaires de justice, officiers ministériels, organismes tiers autorisés par une disposition légale et, le 

cas échéant, les victimes d’actes de fraude ou leurs représentants). 

En cas d’alerte de fraude, les données sont conservées maximum six (6) mois pour qualifier l’alerte puis supprimées, sauf 

si l’alerte s’avère pertinente. En cas d’alerte pertinente les données sont conservées jusqu’à cinq (5) ans à compter de la 

clôture du dossier de fraude, ou jusqu’au terme de la procédure judiciaire et des durées de prescription applicables. 

Pour les personnes inscrites sur une liste de fraudeurs présumés, les données les concernant sont supprimées passé le dé-

lai de cinq (5) ans à compter de la date d’inscription sur cette liste. 

Par ailleurs, l’Assuré est informé que les conversations téléphoniques qu’il échangera avec l’Assisteur dans le cadre de la 

gestion des Sinistres pourront faire l’objet d’un enregistrement à des fins probatoires, mais également dans le cadre du 

suivi de la qualité des services et de la formation des personnels. L’Assuré pourra exprimer son consentement ou 

s’opposer à l’enregistrement en manifestant son refus auprès de son interlocuteur. Ces enregistrements seront conservés 

pendant un délai maximum de six (6) mois. 

 L’Assuré dispose, en justifiant de son identité, d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition aux 

données traitées. Il dispose également du droit de demander de limiter l’utilisation de ses données lorsqu’elles ne sont 

plus nécessaires, ou de récupérer dans un format structuré les données qu’il a fournies lorsque ces dernières sont néces-

saires au Contrat ou lorsqu’il a consenti à l’utilisation de ces données. 

Il dispose d’un droit de définir des directives relatives au sort de ses données à caractère personnel après sa mort. Ces di-

rectives, générales ou particulières, concernent la conservation, l’effacement et la communication de ses données après 

son décès. 

Ces droits peuvent être exercés auprès de l’Assisteur en saisissant le Délégué représentant à la protection des données de 

l’Assisteur: 

- par mail : à l’adresse DRPO@MUTUAIDE.fr  

ou  

- par courrier : en écrivant à l’adresse suivante : Délégué représentant à la protection des données - MUTUAIDE AS-

SISTANCE – 126 rue de la Piazza - CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX. 

Après en avoir fait la demande auprès du Délégué représentant à la protection des données et n’ayant pas obtenu satisfac-

tion, il a la possibilité d’adresser une réclamation auprès de la CNIL (Commission Nationale de l'Informatique et des Li-

bertés) dont le site internet est accessible à l’adresse suivante : http://www.cnil.fr et le siège est situé 3, Place de Fonte-

noy, 75007 Paris.       

 

 

CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 
 

L’Assisteur s’engage à utiliser tous les moyens disponibles en matière d’assistance. Cependant la responsabilité de 

l’Assisteur ne peut être engagée en cas de Force majeure. 

 

 

PRESCRIPTION 

mailto:DRPO@MUTUAIDE.fr
http://www.cnil.fr/


 
 
 Notice d’information/ MasterCard Professionnel 

 

 
NO2021 - 4517  Page 5/7 

 

 

En application de l’article L 114-1 du Code des assurances, toute action dérivant du présent Contrat est prescrite par deux (2) ans 

à compter de l’évènement qui y donne naissance. Ce délai de prescription peut être interrompu, conformément à l’article L 114-2 

du Code des assurances. 

 

 

RECLAMATION / MEDIATION 
 

En cas de désaccord ou de mécontentement sur la mise en œuvre du Contrat, nous invitons l’Assuré à le faire connaître à 

l’Assisteur en appelant le numéro de téléphone figurant au verso de sa Carte ou en écrivant à l’adresse mail mis à sa disposition 

pour ses demandes d’assistance. 

Si la réponse obtenue ne donne pas satisfaction, l’Assuré peut adresser un courrier à : 

 

MUTUAIDE ASSISTANCE 

SERVICE QUALITE CLIENTS 

126 rue de la Piazza 

CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX 

 

A compter de la date de réception du courrier de l’Assuré, nous nous engageons : 

 à adresser à l’Assuré un accusé de réception dans un délai de dix (10) jours ouvrés,  

 à apporter une réponse à la réclamation dans un délai maximum de deux (2) mois. 

 

Enfin, si à réception de la réponse, le désaccord persiste, l’Assuré peut s'adresser au médiateur sans préjudice de son droit de saisir 

éventuellement la justice : 

 

LA MEDIATION DE L’ASSURANCE 

TSA 50110 

75441 Paris Cedex 09 

 

AUTORITE DE CONTROLE 
 

L’Assisteur est soumis au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, sise 4 place de Budapest - CS 92459 - 

75436 Paris Cedex 09. 
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DESCRIPTIF DE LA GARANTIE 

 

 

 
 

PREAMBULE 

Tous les termes figurant en italique dans le présent Contrat font l’objet d’une définition dans le paragraphe « DEFINITIONS 

COMMUNES » ci-après. 

 

DEFINITIONS COMMUNES 
 

Assisteur 

MUTUAIDE ASSISTANCE 

SA au capital de 12 558 240 € entièrement versé 

126 rue de la Piazza - CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX 

Entreprise régie par le Code des assurances, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous la référence 

383 974 086. 

 

Assuré 

Le Titulaire. 

 

Carte  

La carte bancaire « MasterCard Professionnel » délivrée par l’Emetteur à laquelle est attachée la garantie. 

 

Contrat 

Le contrat d’assistance n°4517. 

 

Emetteur 

L’établissement bancaire qui délivre la Carte. 

 

Force majeure 

Est réputé survenu par force majeure tout événement imprévisible, irrésistible et extérieur qui rend impossible, de façon absolue, 

l’exécution du Contrat, tel qu’habituellement reconnu par la jurisprudence des cours et tribunaux français. 

 

Titulaire 

La personne physique dont le nom et le prénom figurent au recto de la Carte. 

 

 

 

 

  

LA GARANTIE EST APPLICABLE DU SEUL FAIT DE LA DETENTION DE LA CARTE, SOUS RESERVE DES 

CONDITIONS ENONCEES A LA PRESENTE NOTICE, LA QUALITE D’ASSURE POUR COMPTE  ETANT 

CONFEREE AUTOMATIQUEMENT, SANS AUTRE CONDITION NI DEMARCHE DU TITULAIRE. 
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ALLO PRO 

 

Allo Pro consiste à fournir au Titulaire des renseignements et informations dans les domaines suivants : 

 

 La création et la transmission d’entreprise : 

o Formes juridiques possibles, 

o Aide à la création, 

o Démarches administratives, 

o Choix du régime fiscal et social approprié. 

 

 Informations juridiques : 

o Droit des sociétés, de la concurrence, 

o Droit social. 

 

 Informations sociales : 

o Formation : répertorier les formations professionnelles, 

o Gestion du personnel : contrats de travail, réglementation du travail, inspection du travail, conventions collec-

tives, rémunérations, charges sociales. 

 

 Fiscalité des entreprises. 

 

 Dispositions réglementaires, légales et comptables. 

 

Certaines demandes peuvent nécessiter des recherches, Allo Pro s’engage à répondre dans un délai de 48 heures. 

 

En aucun cas les informations ne feront l’objet de confirmation écrite. 

 

La responsabilité d’Allo Pro ne pourra en aucun cas être recherchée dans le cas d’une mauvaise utilisation ou interprétation 

inexacte des informations que le Titulaire aura demandées. 

 


